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Chèques cadeaux de 20 € pour lire 

Une action engagée par la collectivité en faveur 
des libraires, en lien avec l’Amicale du personnel, 
bénéficiera aux agents-es de l’Eurométropole de 
Strasbourg. 

Dans ce cadre, l’Amicale proposera des chèques 
cadeaux de 20 € par agent à dépenser dans une des 
19 librairies indépendantes de l’Eurométropole 
(17 à Strasbourg, 1 à Schiltigheim et 1 à Illkirch-
Graffenstaden). 

Pour le permettre, une subvention complémentaire 
sera proposée au Conseil de l’Eurométropole fin 
décembre. 

Les chèques cadeaux seront adressés par voie 
postale aux alentours du 15 décembre 2020 à 
tous-tes les agents-es. 

Disponibilités et congé parental : 
Deux notes de la DRH  

La Note aux agents-es n° 046 du 27/11/2020 a 
pour objet la réforme de la position de «disponibilité». 

Elle traite des points suivants : 

 le maintien des droits à l’avancement d’échelon 
et de grade pour certaines disponibilités, 

 la durée de disponibilité pour convenances 
personnelles et l’obligation de retour dans 
l’administration. 

La Note aux agents-es n° 047 du 27/11/2020 a 
pour objet la réforme des positions de «congé 
parental» et de «disponibilité pour élever un 
enfant».  

Elle traite des points suivants : 

 le maintien des droits à l’avancement, 

 la durée des périodes. 

«StopCovid» : une détection élargie 
des cas contact  

L’arrêté du 27 novembre 2020 modifiant l'arrêté du 
30 mai 2020 définissant les critères de distance 
et de durée du contact au regard du risque de 
contamination par le virus du covid-19 pour  
le fonctionnement du traitement de données       
dénommé «StopCovid» (application téléchargeable 
sur smartphone) a été publié au Journal Officiel 
du  28 novembre 2020. 

Les critères de distance et de durée de détection 
d’un cas contact étaient les suivants jusqu’au   
28 novembre 2020 :  

 contact à moins d'un mètre pendant au moins 
15 minutes.  

Dorénavant, en réponse à des recommandations 
de Santé Publique France, les critères seront les 
suivants : 

 soit un contact à une distance inférieure ou 
égale à un mètre pendant cinq minutes; 

 soit un contact à une distance supérieure à un 
mètre et inférieure ou égale à deux mètres 
pendant quinze minutes. 

Mesures générales pour faire face  
à l’épidémie de covid-19 

Le décret n° 2020-1454 du 27 novembre 2020 
modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans 
le cadre de l’état d’urgence sanitaire a été publié 
au Journal Officiel du 28 novembre 2020. 

Ce décret d’application immédiate concrétise les 
mesures d’allègement du confinement, en vigueur 
entre le 28 novembre 2020 et le 14 décembre 2020. 

Campagne de dépistage gratuit 
de la covid-19 

Une nouvelle campagne de dépistage de la 
covid-19 est programmée sur trois semaines, du 
lundi 30 novembre au samedi 19 décembre 2020, 
à Strasbourg.   

La liste des sites avec les horaires est en ligne.  
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